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En raison de la crise sanitaire, le conseil municipal s’est tenu à huis-clos. 

 

Le Conseil Municipal du 29 mai 2020 a délibéré et pris les décisions 

suivantes : 
 

 

1. Approbation du dernier compte-rendu  

 

2. Création d’un poste de Conseiller municipal délégué à l’urbanisme et 

chauffage urbain : 

Les conseillers approuvent la proposition de création de ce poste. Il aura notamment 

en charge les nombreuses demandes de permis de construire (charge croissante avec 

l’arrivée des deux nouveaux lotissements). 

3. Nomination d’un Conseiller municipal délégué à l’urbanisme et chauffage 

urbain : 

           Le conseil nomme M. SCHUBNEL Thierry à ce poste.  

 

4. Fixation du montant de l’indemnité du Maire, des Adjoints et du Conseiller 

Municipal délégué : 

     Le conseil approuve les indemnités calculées suivant les barèmes officiels.  

 

5. Tableau des indemnités des élus : 

Le conseil valide le tableau de répartition des indemnités entre maire, adjoints et 

conseiller délégué. 

 

6. Délégations d’attribution au Maire pour la durée du mandat : 

      Le conseil valide les différentes propositions de délégations d’attribution. 

 

7. Création de commissions communales : 

Les différentes commissions - composées de conseillers municipaux -  traiteront les 

dossiers, en les préparant lors de réunions de travail, avant de les soumettre au 

conseil municipal. 

 

8. Indemnité de conseil allouée au Comptable Public : 

Il s’agit d’une indemnité versée en fin d’année au comptable public pour tous les 

conseils donnés. 

 

 

Le nouveau 

Petit rapporteur. 

 
 
 

 



9. Orientations budgétaires : 

Le conseil municipal a débattu sur les orientations budgétaires en amont du vote du 

budget. Des investissements ont d’ores et déjà été réalisés sur l’exercice 2020, à 

savoir, l’achat d’un véhicule communal et l’achat d’un mini bus pour le périscolaire. 

D’autres investissements sont en cours de réalisations tels l’achat de deux 

thermoports (également pour le périscolaire) et les travaux de mise en conformité de 

l’ancienne épicerie. Est à prévoir, le remplacement des ordinateurs de l’école devenus 

obsolètes. Enfin, il y a lieu de mener une réflexion sur la réfection de la cour de 

l’école (en raison du soulèvement du revêtement par les racines des arbres). 

 

10. Périscolaire – Achat de matériel : 

Le conseil valide l’achat de deux thermoports destinés à assurer le transport des 

repas de la cuisine de la Maison d’Enfants « La Nichée » vers le périscolaire. 

 

11. Rythmes scolaires : 

Le conseil valide le principe d’harmonisation des horaires des écoles d’Obersaasheim 

et d’Algolsheim nécessaire pour la mise en oeuvre du périscolaire. 

 

12. Personnel communal : 

Le conseil approuve la mise à jour du régime indemnitaire des agents de la 

commune. 

  

13. DIVERS : 

 Bonne nouvelle ! l’achat des masques par la Région et le Conseil départemental ne 

coûtera finalement rien aux communes, contrairement à la contribution de 25% 

annoncée au départ. Il s’agit d’une économie de 1260 €. 

 CIVISME : une nouvelle pollution a été constatée ! Ne jetez pas vos 

masques usagés dans la rue ! 

 Recrudescence des plaintes enregistrées pour nuisances sonores. Veuillez 

respecter les règles ! 

 Annulation du centre aéré cette année. 

 

------------------------------------------- 

 

Nous remercions l’ensemble des électeurs, qui par leur vote, nous ont 

accordé leur confiance.  

 

Résultats des élections du samedi 23 mai 2020 : 

 

Maire : Mme GEBER Marie-Laure 

1er adjoint : M. HAUMESSER Christian 

2ème adjointe : Mme MELAYE Angéline 

3ème adjoint : M. BRENDLE Marius 


